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ÉGALITÉ FEMMES - HOMMES 

Objectifs : Permettre aux femmes et aux hommes d’accéder aux mêmes métiers sur le 
territoire, sensibiliser les acteurs et actrices de la formation et de l’emploi à l’égalité 
femmes-hommes, faciliter le travail en réseau des acteurs et actrices de la formation et 
de l’emploi. 
 
>> Comment y parvenir : Soutenir et accompagner des actions pour promouvoir le 
retour à l’emploi et l’entrepreneuriat des femmes en finançant des actions d’immersion 
et de levée des freins au retour à l’emploi, accompagner les entreprises à intégrer 
l’égalité femmes-hommes dans leurs pratiques par des temps de sensibilisation sur 
l’égalité femmes-hommes à travers les réseaux et clubs d’entreprises, mobiliser les  
établissements d’enseignement supérieur pour promouvoir l’égalité en intégrant un 
axe égalité femmes-hommes dans le partenariat avec l’Université Polytechnique Hauts-
de-France, valoriser le territoire par la promotion de l’égalité femmes-hommes en 
réalisant des portraits de dirigeantes, d’entreprises inclusives et en communiquant sur la 
politique égalité du territoire.

8
PROJET Encourager la mixité des métiers et l'ouverture des filières 

d'excellence et structurantes à toutes et tous

Objectifs : Favoriser l’égal accès aux terres agricoles pour les femmes, encourager 
l’installation de femmes agricultrices et valoriser la diversification des filières agricoles. 
 
>> Comment y parvenir : Développer un réseau de partenaires en travaillant étroitement 
avec les structures engagées dans l’accompagnement des porteuses et porteurs de  
projets agricoles, valoriser la place des femmes dans l’agriculture en déconstruisant 
les stéréotypes sexués en agriculture auprès du grand public, des acteurs et actrices de 
l’emploi, des établissements scolaires, mettre en œuvre des actions encourageant 
l’accès des femmes à l’agriculture.

9
PROJET Encourager l'accès à l'agriculture pour les femmes

Objectifs : Rendre toutes les formes de mobilité accessibles à toutes et tous, lever 
les freins à la pratique des modes doux, lutter contre le harcèlement dans les transports 
publics. 
 
>> Comment y parvenir : Réaliser un état des lieux des pratiques de mobilité des 
femmes sur le territoire en récoltant des données quantitatives et qualitatives sur les 
pratiques de mobilité et les freins à la mobilité des femmes, soutenir des actions  
d’accompagnement à la mobilité en finançant des actions visant à lever les freins à la 
mobilité des femmes, sensibiliser les opérateurs à l’égalité femmes-hommes en les 
accompagnant à appréhender les enjeux d’égalité femmes-hommes dans leurs missions 
et projets, renforcer la place des femmes dans les opérations de concertation.

10
PROJET Encourager la mobilité de toutes et tous sur le territoire  

de Valenciennes Métropole

>> Comment y parvenir : Inciter les structures de l’ESS à produire des données 
sexuées en ajoutant une rubrique égalité dans l’appel à projets ESS et dans les conven-
tions, sensibiliser et accompagner les structures de l’ESS à prendre en compte 
l’égalité femmes-hommes en organisant des temps de sensibilisation sur l’égalité à 
toutes les échelles (bénévolat, gouvernance, RH), promouvoir l’égalité dans les  
supports de communication et évènements ESS en valorisant les actions des  
structures en faveur de l’égalité. 



Objectifs : Faire de l'égalité un enjeu transversal réel du contrat de ville, accompagner 
les porteurs et porteuses de projet à intégrer systématiquement l’égalité de manière 
transversale dans leurs actions, permettre l’amélioration des conditions de vie et 
l’émancipation des femmes des quartiers prioritaires de la ville. 
 
>> Comment y parvenir : Sensibiliser les porteurs et porteuses de projet à intégrer 
l’égalité de manière transversale dès 2022 en organisant des sessions de formation  
régulières, analyser et coter les dossiers afin de s’assurer que l’intégralité des projets 
déposés au contrat de ville aient un marqueur égalité, garantir que les actions financées 
intègrent l’égalité. 

1
PROJET Promouvoir l'égalité à travers le contrat de ville

Objectifs : Valoriser le dispositif des clauses d’insertion sur le territoire, rendre les 
clauses d’insertion plus mixtes, permettre aux femmes du territoire d’accéder plus 
massivement à l’insertion et à l’emploi, sensibiliser les entreprises, les prescripteurs 
de l’emploi, et le public à l’égalité femmes-hommes et à l’accès des femmes à l’insertion 
professionnelle. 
 
>> Comment y parvenir : Diversifier les clauses d’insertion à d'autres types de métiers, 
à d'autres niveaux d’emploi, valoriser les métiers de l’insertion auprès des prescrip-
teurs, des entreprises et du public par la mise en réseau de l’écosystème de l’insertion 
et la mise en œuvre d’actions de découverte, garantir l’égalité dans les clauses d’in-
sertion par de la sensibilisation. 

2
PROJET Intégrer l'égalité dans les clauses d'insertion

Objectifs : Permettre aux femmes et aux hommes d’accéder à toutes les activités cultu-
relles et sportives du territoire, renforcer les pratiques inclusives dans le sport et la 
culture, garantir des évènements 100% égalitaires, rendre visibles les femmes dans 
le patrimoine du Valenciennois 
 
>> Comment y parvenir : Sensibiliser les structures culturelles et sportives à l’égalité 
en interne et auprès de leurs publics par des temps de sensibilisation et de formation, 
promouvoir des évènements culturels et sportifs égalitaires et prévenir les violences 
sexistes et sexuelles lors des évènements, développer la pratique sportive des 
femmes avec la mise en œuvre d’une application d’activités physiques douces inclusive, 
promouvoir les femmes du territoire à travers des portraits divers.

3
PROJET Favoriser l'accès au sport, à la culture et au tourisme 

pour toutes et tous

Objectifs : Diffuser une culture de l'égalité via nos outils de communication et veiller à 
ce que ces outils et documents de communication ne véhiculent pas de stéréotypes 
de genre, sensibiliser les partenaires de Valenciennes Métropole à la communication 
non-discriminante.

4
PROJET Promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes dans 

la communication externe de Valenciennes Métropole

Objectifs : Faire de la commande publique un levier pour améliorer la prise en 
compte de l’égalité au sein des entreprises titulaires de marchés publics de Valenciennes 
Métropole, diffuser une culture de l’égalité dans la commande publique, sensibiliser 
les attributaires des marchés publics à la question de l’égalité femmes-hommes. 
 
>> Comment y parvenir : Communiquer sur la politique égalité de Valenciennes  
Métropole en rappelant l’engagement de Valenciennes dans l’ensemble des marchés 
publics, sensibiliser les entreprises candidates en demandant aux entreprises candi-
dates de renseigner une annexe à l’attestation sur l’honneur en matière d’égalité femmes-
hommes, intégrer progressivement l’égalité dans les critères d’attribution des 
marchés en intégrant l’égalité de manière transversale dans les critères de notation  
existants. 

5
PROJET Poursuivre la promotion de l’égalité entre les femmes 

et les hommes dans la commande publique  
de Valenciennes Métropole 

Objectifs : Promouvoir un égal accès des femmes et des hommes aux espaces publics, 
rendre les espaces publics plus égalitaires, améliorer l’usage et la réappropriation 
de l’espace et des aménagements par les femmes, améliorer leur bien-être, leur  
autonomie, leur émancipation, sensibiliser les entreprises intervenant sur les espaces  
publics et les aménagements à l’urbanisme sensible au genre. 
 
>> Comment y parvenir : Intégrer les enjeux d’égalité dans les cahiers des charges 
des projets de renouvellement urbain et d’aménagement en demandant des compé-
tences spécifiques « urbanisme sensible au genre » dans les marchés et en intégrant 
l’égalité de manière transversale dans les critères de notation existants, organiser des 
concertations égalitaires en organisant des diagnostics en marchant avec des groupes 
de femmes et en veillant à une animation inclusive des temps de concertation, veiller à 
l’appropriation des espaces publics par les femmes en sensibilisant les communes 
sur la nécessaire appropriation de ces espaces. 

6
PROJET Intégrer l'égalité dans les projets de renouvellement urbain 

et d’aménagement

Objectifs : Sensibiliser les acteurs et actrices de l’ESS à l’égalité femmes-hommes et 
les accompagner à la montée en compétences, communiquer en faveur de l’égalité 
femmes-hommes dans l’ESS. 

7
PROJET Favoriser l’égalité dans l’Economie Sociale et Solidaire

>> Comment y parvenir : Développer une communication non-discriminante en  
signant la charte de la communication publique sans stéréotype de sexe du Haut Conseil 
à l’Egalité, promouvoir l’égalité femmes-hommes et les femmes à travers une 
communication spécifique en promouvant des parcours atypiques de femmes et 
d’hommes inspirant.e.s sur le territoire, organiser et promouvoir des évènements éga-
litaires sur le territoire en sensibilisant à l’égalité femmes-hommes lors des évènements 
organisés par Valenciennes Métropole.


